
Ville de COURTENAY - CENTRE SOCIAL
MAIRIE ANNEXE

OUVERTURE DE L’ÉTABLISSEMENT

mardi   9h - 12h / 13h30 - 17h00
mercredi   9h - 12h / 13h30 - 17h00
jeudi   9h - 12h / 13h30 - 17h00
vendredi   9h - 12h  

Sur RDV pour les traitements de dossiers et les démarches 
administratives

11 rue du Maréchal Foch 45320 COURTENAY
Tél. : 02.38.97.27.80 - Fax : 02.38.97.43.21



CENTRE SOCIAL
« Le Centre Communal est un établissement public communal qui inter-
vient dans les domaines de l’aide sociale légale et facultative, ainsi que 
dans le développement social. Sa compétence s’exerce sur le territoire 
de la commune à laquelle il appartient.

Le CCAS délègue son action sociale au Centre Social où sont regrou-
pées des permanences répondant aux besoins de sa population, assu-
rant des accueils publics sur rendez-vous, dans le cadre d’un travail de 
proximité pour des suivis adaptés.

Espace aux missions d’accueil, d’orientation et d’accompagnement, il 
s’adresse au tout public ».

PERMANENCES ASSOCIATIONS
FORMATION ACCUEIL PROMOTION 
sur RDV au 02.38.85.95.62
SuiviS individuelS pour la réinSertion d’emploi
(Recherche d’emploi, C.V, préparation aux 
entretiens professionnels, formations)
Deux mercredis par mois : 09h00-12h00 / 13h30 - 17h00
Le jeudi : 9h00 -12h00 / 13h30 - 17h00
Bureau 5 - 1er étage 

EMPLOI GÂTINAIS
sur RDV au 02.38.96.09.95
aSSociation intermédiaire de réinSertion à l’emploi
Prestations de services aux particuliers 
Les mardis et vendredis : 9h30-12h00 - Bureau 5  

PÔLE EMPLOI
sur RDV fixé par la conseillère Pôle Emploi
Le 1er mardi du mois 9h00-12h00 et 13h30-17h00 - Bureau 4

MISSION LOCALE 
sur RDV au 02.38.98.73.60
réinSertion profeSSionnelle pour leS moinS de 25 anS
Le 2ème et 4ème  jeudi du mois 9h00-12h30 et 13h30 -17h00 
Bureau 4 : 02.38.98.73.60

C.I.D.F.F 
sur RDV 02.38.77.02.33
centre d’information deS droitS de la femme et de la famille
Un juriste vous propose une information juridique gratuite et anonyme.
Le 2ème et 4ème vendredi du mois : 9h00 - 12h00 
Bureau 3 

COMITÉ FNACA (Comité des anciens combattants)
sans rdv : 02.38.07.65.29
Le 1er vendredi du mois : 9h30-12h00
Bureau 5 

PERMANENCES PROFESSIONNELS SANTÉ ET SOCIAL

ASSISTANTES SOCIALES 
1er accueil : accueil inconditionnel
Uniquement sur RDV au 02.38.87.65.47.
Le mardi 9h30-12h00 - Bureau 3

Référente sociale : suivis 
Uniquement sur RDV au 02.38.87.66.70.
Le mardi 9h30-12h00 /13h30-16h30 - Bureau 4

CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE 
Le jeudi 9h00-12h30 
Uniquement sur RDV sur ameli.fr ou au 3646 - Bureau 3
(sauf vacances scolaires)   

PMI (Protection Maternelle Infantile) - ADS
accueil deS parentS et enfantS de 0 à 3 anS
Le 2ème mercredi du mois 9h00-12h00
sur RDV 02.38.87.66.70 - Bureau 3

CONSEILLER EN CRÉATION ET DÉVELOPPEMENT D’ENTREPRISE 
agence départementale deS SolidaritéS 
Le mercredi sur rdv 9h00-12h00 / 13h30-17h00
Bureau 4 : 06.35.20.04.53

ORPADAM CLIC
(office deS retraitéS et deS perSonneS agéeS de l’agglomération montargoiSe)
Centre Local d’Information et de Coordination pour personnes âgées
Le dernier mercredi du mois 9h00 – 12h00
Sur RDV 02 38 85 85 33 - Bureau 3


